
CONVENTION PLURIANNUELLE D'OBJECTIFS ET DE MOYENS ENTRE 
LAVAL AGGLOMERATION ET LES CIGALES – ANNEES 2023 A 2025

ENTRE LES SOUSSIGNES:

Laval Agglomération, représentée par Nicolas Bouillon, Vice-présidente, d'une part,

ET

L'association Les Cigales des Pays de la Loire, (Club d'Investissement pour une Gestion Alternative et 
Locale de l'Épargne Solidaire), représentée par sa co-présidente Madame Yvonne Genest, d'autre part.

IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT:

Préambule

Issu de l’Économie Sociale et Solidaire, dans les années 80, le mouvement des CIGALES (Club 
d’Investisseurs pour une Gestion Alternative et Locale de l’Épargne Solidaire) s’est construit sur le 
constat qu’il est possible à de simples citoyens d’accompagner celles et ceux qui se lancent dans la 
grande aventure de la création ou du développement d’entreprise. 
Il prend la forme d’un apport financier au capital, d’un soutien humain et de conseils adaptés. Un 
regard extérieur permet à l’entreprise de passer plus sereinement ses premières années d’existence. 
Les cigaliers choisissent les projets à soutenir en toute autonomie, collectivement et 
démocratiquement. 
Investisseurs dans leur bassin de vie, ils se réunissent plusieurs fois par an pour rencontrer les porteurs 
de projets et étudier les dossiers de création d’activités développeuses d’emploi, créatrices d’une 
économie locale éthique.
Un club CIGALES a un statut juridique d’indivision et regroupe de 5 à 20 personnes pour une période 
renouvelable de 5 ans.
Ces clubs sont regroupés dans une fédération régionale qui anime le mouvement et assure la 
promotion de son développement pour renforcer sa présence et ses activités.
Actuellement, trois clubs ont leur siège sur le territoire de Laval Agglomération, soit 65 cigaliers, et un 
quatrième est en cours de constitution.

Article 1: OBJET DE LA CONVENTION

Depuis 2020, Laval Agglomération soutient financièrement Les Cigales.
Pour cadrer les relations entre les clubs et la communauté de communes, il a été fait le choix d'établir 
une convention d'objectifs et de moyens entre les deux parties
Ainsi, la présente convention a pour objet d'affirmer le soutien de Laval Agglomération aux actions 
menées sur son territoire, par Les Cigales en faveur des projets d'entreprises portant notamment, des 
engagements sur les volets environnementaux et sociaux.



Article 2: DEFINITION DU PLAN D'ACTIONS ET DES MOYENS ALLOUES

Le plan d'actions est convenu entre les parties pour une période allant du 1er Janvier 2023 au 31 
Décembre 2025. Il est organisé autour des objectifs précédemment exposés.

Sa mise en œuvre s'articule autour de cinq axes :

- Développer l'activité des Cigales en multipliant leur nombre sur le territoire de Laval Agglomération,
- Faire connaitre l'action concrète des Cigales en développant la notoriété du mouvement par tout 
moyen,
- Faciliter le développement de l'économie de proximité et des projets d'économie sociale et solidaire 
par l'accompagnement des créateurs et le soutien financier de leurs initiatives,
- Participer aux temps forts du réseau d'accompagnement de création et de reprise d'entreprises,
- Être partie prenante de tout projet ou évènement porté par Laval Economie (agence de 
développement de Laval Agglomération) et de ses partenaires.

Article 3: ENGAGEMENTS DES PARTENAIRES

Les Cigales s'engagent à mettre en œuvre les actions présentées ci-dessus et à présenter un rapport 
d'activité annuel, en lien avec le rapport financier avant le 30 juin de chaque année.
Les Cigales d'engagent à faire la promotion du soutien de Laval Agglomération, sur les documents de 
communication relatifs aux différentes actions.
Les Cigales s'engagent à mettre à disposition tous les éléments nécessaires au contrôle des actions et 
mouvements financiers inhérents.

Au titre de l'année 2023, Laval Agglomération apporte son soutien financier aux Cigales à hauteur de 
2 000 euros.
Pour les années 2024 et 2025, le montant de la subvention annuelle est conditionné chaque année au 
vote du budget primitif de Laval Agglomération.

Article 4: MODALITES DE VERSEMENT DE LA SUBVENTION

Le versement de la subvention s’effectuera de la manière suivante :

En une seule fois, la 1ère année, à la notification de la présente convention, les années suivantes, après 
le vote du budget primitif de Laval Agglomération.

Le versement sera effectué sur le compte suivant :

Relevé d'identité bancaire / Bank details statement



En cas de changement de ces coordonnées pendant la durée de la convention, l’Association adressera 
son nouveau RIB à Laval Agglomération.

Article 5: RESILIATION

En cas de non-respect par l'une des parties de l'une de ses obligations résultant de la présente 
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre partie, sans préjudice de tous autres 
droits qu'elle pourrait faire valoir, à l'expiration d'un délai de trois mois, suivant l'envoi d'une lettre 
recommandée avec accusé de réception, valant mise en demeure de se conformer aux obligations 
contractuelles et restée infructueuse.

Fait en 2 exemplaires, à Laval, le

Pour Laval Agglomération, Pour Les Cigales,

Nicole BOUILLON Yvonne GENEST




